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EXCHANGE 0F NOTES (May 18, lune 28, 28, 1965) BETWEEN THE GOVERNN0F CANADA AND THE GOVERNMENT 0F THE UNITED STATESAM=-C CONCERNING THE CONTINIJING OPERATION IN CANADAMO4BILE SEISMIC OBSERVATORIES UNTIL lUNE 30, 1968. (Poject 'yUNIFORM

The Ambassador of the United Stattes of America to Canada to the
Secretary of State for External Affiairs

EMBASSY 0F THE UNITED) STATES 0F AMERICA
NO. 232

The Ambassador of the United States of America presents his compjinito the Secretary of State for External Affairs and lias the honor to refer toDepartment of External Affairs' Note No. 3 of January 20, 1965, authorizingUnited States Government to operate mobile seismic observatories in Caxiuntil June 30, 1965 li connection with its programi of seisndc researchi knowiProjeet VELA UNIFORM.

The Goverrnent of the United States considers it highly desirablecontinue this co-operative program of observations in Canada for a furtperiod and the Amibassador therefore proposes that the present authorzatioziextended for a period of three years, under the same conditions as heretofore.
The purpose of Project VELA UNIFORM continues to be researchidevelopmaent relative-to-the detection and identification of selsmic events,particular reference to underground nuclear explosions. As a consequenceobservations made thus far in Canada and elsewhere, a better understandlng 1been attained of the nature of earthquakes, of the properties of the earth's crand upper mnantie and of the effect of various types of earth formation onefficiency of seismic waves generated by underground nuclear explosionse.
Important work remains to be done to improve the capability to distingbetween earthquake signais and those of an underground explosion. Se,different types of identification criteria are under study, and the proOfurther operation of mobile observatorles in Canada is expected to contributthis and other aspects of the project. Data recorded in Canada underprograin will be made evailable to the Governinent of Canada if desired,anresuits of the researchi program will be published in unelasslfied form.
If the foregoing meets with the approval of the Government of CanaaAmbassador has the fturther honor to propose that this note and4 the SecretrState for External Affairs' reply thereto shall constitute an agreemuent ewthe two Governunents eff ective the date of that reply.

Embassy of the United States of America,
Ottawa, May 18, 1965.



(Traduction)

Nar D NOTR (e 18 mal et les 28, 29 juin 1965) ENTRE LE GOUVERNEMENT
CANADIEN ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE E
AU MATNTEN ENF CTONE D'OBSERVATOIRES SISlQ RAPHI-
Q JUSQU'AU 30 JUIN 1968 (Projet «VELA UNIFORM»).

I.

L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Canada au
Secrétaire d'État aux Affaires extérieures

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
2

,'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique présente ses compliments à
ieur le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures et a l'honneur de se
er à la Note n° 3 du Ministère des Affaires extérieures, en date du 20
er 1965, autorisant le Gouvernement des États-Unis à assurer le fonction-
nt d'observatoires sismographiques mobiles au Canada jusqu'au 30 juin
dans le cadre de son programme de recherches sismologiques connu sous le
de Projet «VELA UNIFORM». .

e Gouvernement des États-Unis estime qu'il y a une grande utilité à
iduire ce programme conjoint d'observations, et l'Ambassadeur propose que
ýsente autorisation soit prolongée pour une période de trois ans, aux mêmes
tions qu'auparavant.

Le projet «VELA UNIFORM» continuera d'avoir pour but la recherche et
erfectionnements techniques dans le domaine de la détection et de l'identi-
on des phénomènes sismiques, une attention particulière étant portée aux
>ions nucléaires souterraines. Les observations qui ont été faites jusqu'ci au
da et ailleurs ont permis d'acquérir une meilleure connaissance de la nature
;ecousses sismiques, des propriétés physiques de la croûte terrestre et du
;eau extérieur, ainsi que de l'effet des différents types de formations terres-
sur la force des vagues sismiques engendrées par les explosions nucléaires
!rraines.

Il faudra encore de nombreuses recherches avant que l'on puisse mieux
Iguer les signaux qui annoncent une secousse sismique de ceux qui sont
ý lors d'une explosion souterraine. On étudie actuellement plusieurs genres
7itères d'identification, et l'on s'attend à ce que le maintien en fonctionne-
d'observatoires mobiles au Canada contribue à l'avancement de ces recher-
ainsi qu'à celui d'autres travaux du projet. Les données recueillies au

ida dans le cadre de ce programme seront mises sur demande à la disposition
rOuvernement canadien, et les résultats du programme de recherches parai-
sous la forme de documents sans cote de sécurité.

Si le Gouvernement canadien approuve la proposition énoncée ci-dessus,
'bassadeur a également l'honneur de proposer que la présente note et la
bse que lui fera Monsieur le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures soient
idérées comme constituant entre les deux Gouvernements un accord qui
era en vigueur à la date de cette réponse.

W.W. B.
Wa, le 18 mai 1965
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'IL

The Secretary of State for External Aff airs to the Ambassador of the
UJnited States of Americis to Canada

DEPARTMENT OF' EXTERNAL AFFAIRS
No. 72

The Secretary of State for External Affairs presents his compliments to
Ambassador of the United States of America and has the honour to refer to
Ambassador's Note No. 232 of May 18, 1965 proposing the conclusion of
agreement between the Government of the United States of America and
Government of Canada concernsng co-operation in seismic observations betw
the two countries.

The Secretary of State for External Affairs wishes to inform the ArnI
sador that the proposai of the United States Governmexnt, set out in the ý
bassador's note, to continue to locate a number of mobile seismic station
Canada for a period of three years is acceptable to the Government of Canad
the understanding that:

(a) the period covered by this authority wll extend from Ju.dy 1, j9'
June 30, 1968;

(b) the number and location of mobile observatories, the exchange
scientiflc data and other details wiil be agreed upon between the 1
fence Research Board (URB) for Canada and the Advanced Rea
Projects Agency (ARPA) for the United States; and

(c> i accordance with the practice following in the past, equipment iP
ed into Canada for this purpose will be returned to the United t
after the research has been eompleted.

The Secretary of State for External Affairs niotes that the resuits o
>Research P'rogram will be published ini uiclasulfied f erm.

The Sacretary of State fo>r Externa]. Affars concurs in the proposal 0
Ambasaderof the United States of Aeiathat his note and this rele
cosiute an agreem>ent between the two Governments on this subject, efc

Ottawa, June 28, 1985.
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Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures à l'Ambassadeur des
États-Unis d'Amérique au Canada

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures présente ses compliments à
sieur l'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique et a l'honneur de se référer
Note n° 232 par laquelle Monsieur l'Ambassadeur, en date du 18 mai 1965,
ose la conclusion d'un accord entre le Gouvernement des États-Unis d'A-
que et le Gouvernement canadien en vue d'une collaboration active des deux
à un projet d'observations sismologiques.

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures a le plaisir de faire connaître à
sieur l'Ambassadeur que le Gouvernement canadien accepte la proposition
,ouvernement des États-Unis de reconduire pour trois ans l'autorisation de
Itenir un certain nombre d'observations sismographiques mobiles au Canada,
nidition:

a) que la durée de cette autorisation s'étende du l" juillet 1965 au 30
juin 1968;

b) que le nombre et l'emplacement des observatoires mobiles, l'échange
des données scientifiques, et autres détails, fassent l'objet d'un accord
entre le Conseil de recherches pour la défense du Canada et l'Advanced
Research Projects Agency des Etats-Unis (Bureau des recherches avan-
cées) et

c) que, conformément à l'usage établi dans le passé, le matériel importé au
Canada pour cette activité soit remporté aux États-Unis au terme des
recherches.

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures note que les résultats du
gramme de recherches paraîtront sous la forme de documents sans cote de
trité.

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures adhère à la proposition de
Isieur l'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique suivant laquelle sa Note et
résente réponse constitueront à ce sujet entre les deux Gouvernements un
)rd entrant en vigueur à la date de ce jour.

P.M.
twa, le 28 juin 1965.



1965 No. 8

The Amba.asador of the United States of Am-erica to Canada to the
Secretary of State for External Affaira

EMBASSY 0F THE UNITED STATES OF AMERICA
Ne. 287

The Ambassador of the United States of America presents his coxnplirr
tai the Secretary of State for External Affairs and has the honor ta refer ti
Note No. 232 of May 18, 1965 and ta the reply note of the Secretary of StatE
72 of June 28, 1965 concerning the seismic research program known as IPi'
VELA UNIFORM.

The Secretary of State in his note referred to above states that the Cana
Goverinent agrees to the continued location of a number of mobile se$
stations in Canada for a period of three years as requested by the Governni,
the United States on the understandirig thýat:

(a) the period covered by this, authority will extend from July 1, 191
June 30, 1968;

(b) the number and location of mobile observatories, the exchang
scientific data and other details will be agreed upon between the
fence Research Board (DRB) for Canada and the Advanced Resce
Projects Agency (A-RPA) for tIe United States; and

(c) in accordance with tIe practice following li tIe past, equipment inmç
ed into Canada for this purpose will be returned to the United St
after the research lias been completed.

The Ambassador of the United States lias the further honor to inforri
Secretary of State that tIe Government of the United States agrees with
above understandings of the Canadian Governnxent. Accordingly, this
together with the Ambassador's note of May 18, 1965 and the Secretary of St
note of June 28, 1965, referred to above, shail constitute ani are nt bet
tIe two Governments regardlng this, matter. This agreement is effective o

daeo the note of the Secretary of State dated June 28, 1965.
Ebsyof the United States of America,

Ottawa, June 29, 1965.
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III

L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Canada au
Secrétaire d'État aux Affaires extérieures

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
37

L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique présente ses compliments à
sieur le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures et a l'honneur de se
:er à sa note n° 232 du 18 mai 1965 et à la Note en réponse de Monsieur le
étaire d'État, en date du 28 juin 1965 et portant le n° 72, concernant le
ýramme de recherches sismologiques connu sous le nom de Projet «VELA
PORM».

Monsieur le Secrétaire d'État, dans sa note susmentionnée, déclare que le
vernement canadien accepte de reconduire pour une période de trois ans
;orisation de maintenir au Canada un certain nombre d'observatoires sismo-
ýhiques mobiles, conformément à la requête du Gouvernement des
s-Unis, à condition:

a) que la durée de cette autorisation s'étende du 1 juillet 1965 au 30
juin 1968;

b) que le nombre et l'emplacement des observatoires mobiles, l'échange
des données scientifiques, et autres détails, fassent l'objet d'un accord
entre le Conseil de recherches pour la défense du Canada et l'Advanced
Research Projects Agency des États-Unis; et

c) que, conformément à l'usage établi dans le passé, le matériel importé au
Canada pour cette activité soit remporté aux États-Unis au terme des
recherches.

L'Ambassadeur des États-Unis a de plus l'honneur de faire connaître à
tSieur le Secrétaire d'État que le Gouvernement des États-Unis accepte les
litions du Gouvernement canadien énoncées ci-dessus. En conséquence, la
ente note, ainsi que la Note de Monsieur l'Ambassadeur en date du 18 mai
S et la Note de Monsieur le Secrétaire d'État et date du 28 juin 1965,
rnentionnées, constituent à ce sujet, entre les deux Gouvernements, un accord
'é en vigueur à la date de la Note de Monsieur le Secrétaire d'État, soit le 28
. 1965.

J.W.S.
lwa, le 29 juin 1965
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